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Outil de gestion des vivres

Aller à: page 
de démarrage



Aller à: 
page de 

démarrage

1.  Démarrage du projet: Les activités liées au programme de GV impliquant le personnel de gestion des programmes (GP)par exemple, le 
recrutement de prestataires de services pour l'importation des vivres, la finalisation des critères d'éligibilité et du budget GV, la compilation de 
la liste principale des récipiendaire, la mise en place d un système de surveillance de la distribution. Remarque: Les activités en cours liées la 
gestion des vivres dont le personnel du GP est responsable sont incluses dans la section A. Contrôle interne et contrôle de qualité.

2.  Ordre de vente: Préparation, soumission et approbation des ordres de vente

3.  Passation de marché: Processus d'appel d'offres de l'USDA et échanges, prêts, transferts et réacheminement de vivres

4.  Transport maritime:  Appel d'offres auprès de transporteurs maritimes et chargement des vivres dans un port américain

5.  Opérations portuaires: Préparation à l'arrivée du navire, déchargement des vivres, inspection et expédition depuis un port

6.  Transport interne: Soumission, obtention et gestion de contrats de transport privés

7.  Entreposage: Mise en place d un entrepôt ; réception des vivres, stockage, expédition et comptabilité

8.  Distribution: Planification de la distribution, préparation du site, procédures de distribution et rapports de compte-rendu

9.  Supervision de la distribution: Suivi de la formation et de la planification; collecte des données, synthèse, rétroaction et rapports

10.  Clôture des opérations: Préparation et soumission du plan de clôture des activités, activités de clôture liées au programme GV, rapports 
finaux

   Deux sous-processus complémentaires touchent plusieurs des 10 sous-processus du cycle de vie.

A. Contrôle interne et contrôle de la qualité: Systèmes de contrôle de l'entrepôt et de la distribution, surveillance continue et rapports requis

B.  Pertes internes: test, reconditionnement et élimination des vivres ; déclaration des pertes ; enquêtes et réclamations 

Le cycle de gestion des vivres comprend 10 sous-processus définis comme suit.

Ce guide est spécialement conçu pour les vivres destinés au programme d'aide alimentaire au 
développement de l'USAID. Il ne couvre pas les programmes tels que ceux des vivres du PAM, ni les vivres 
acquis au niveau local et régional (PLR).

Ce guide a été élaboré par le programme TOPS avec la participation active de la communauté des experts en 
gestion des vivres et des agences partenaires. Le contenu de ce guide ne reflète pas nécessairement les 
opinions de l'USAID ni celles du Gouvernement des États-Unis.



COMMENT NAVIGUER

SUIVANT

La page de démarrage est illustrée ci-dessous. Les liens hypertextes vous aident à 
revenir sur cette page et de pouvoir sélectionner un autre sous-processus.

Les 12 sous-processus sont 
illustrés ici.  

À partir de la page de 
démarrage, cliquez sur 

une case de sous-
processus pour afficher la 

liste de ses activités. 

Cliquez sur le bouton 
SUIVANT ci-dessous pour 

la suite des instructions de 
navigation.



COMMENT NAVIGUER

Retour

SUIVANT

La présence d un rebord épais signifie que l'activité contient des tâches de niveau inférieur.

Cliquez sur la case pour accéder au plan détaillé correspondant à ces tâches.

Cliquez sur Retour pour revenir à un 
niveau supérieur du sous-processus.

Chaque schéma de sous-
processus est divisé en lignes.  

Les lignes indiquent la ou les 
différentes fonctions 

chargées des activités ou 
tâches qui y figurent.

Cliquez sur le bouton 
SUIVANT ci-dessous pour la 

suite des instructions de 
navigation.



COMMENT NAVIGUER

Retour

Cliquez sur la case 
SUIVANTE pour 

commencer à explorer 
les plans détaillés du 
cycle de vie interactif 

de la gestion des 
vivres.

SUIVANT

Les outils correspondants sont indiqués dans une boîte verte.  

Cliquez sur la case verte pour accéder à l'outil qui vous intéresse. Il s'ouvrira dans une nouvelle 
fenêtre.

Enregistrez l'outil sur votre ordinateur et adaptez-le à votre contexte local.
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Transport 
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Signature de 
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 DIRECTIVES sur l'accès
 aux indicateurs de FFP MODÈLE de rapport

 d évaluation de pésticide et
 plan d action (PERSUAP)

 DIRECTIVES sur les
 modifications d'accord
 de subvention

 DIRECTIVES sur les
 comités communautaires

 Compétences
 fondamentales du
 Gestionnaire des Vivres

1.5

Organiser un 
atelier de 

démarrage de 
programme 

(pour clarifier le 
PMD)

NON 

1.6

Conclure des accords 
écrits avec les agences 

qui distribueront les 
vivres

1.10

 Compiler la 
liste principale 

de 
récipiendaires

1.8

Mettre en 
place un 

système de 
suivi de la 

distribution

1.1

Recruter un 
gestionnaire 

des vivres 
(avec les RH) 

Financement des 
éléments composant 

les vivres reçus

ALLER À: 
A.0 

Contrôle interne

Retour

Participation 
des agences de 

distribution?

1.9

Créer des 
comités au 

niveau 
communautaire

1.7

Collecter les 
données sur les 

critères 
d'éligibilité/de 
sortie dans le 

cadre des 
données de 

référence du 
projet

1.4

Contacter les 
fournisseurs de 

services 
nécessaires  

(par bureau des 
marchés)

1.2

Vérifier 
TOUTES les 

normes 
imposées par le 

pays hôte (et 
pays de transit) 

pour 
l'importation 

des vivres

1.11

 Demander une 
modification du 
plan / budget du 
programme (au 

besoin)

OUI

1.3

Elaborer Le 
plan PERSUAP 

et le plan initial 
de gestion de la 
fumigation (si 

cela n a pas été 
fait pendant la 

phase de 
proposition)

 MODÈLE de plan de gestion de
 la fumigation au gaz phosphine

Systeme/1/1.7.docx
Systeme/1/1.3.a.docx
Systeme/1/1.11.0.docx
Systeme/1/1.9.docx
Systeme/1/1.1.docx
Systeme/1/1.3.b.docx
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1.4  Contacter les fournisseurs de services nécessaires

 LISTE DE CONTRÔLE pour le choix de
 l'inspecteur indépendant

 EXEMPLE de contrat de la
 commissionnaire de transport

 LISTE DE CONTRÔLE pour le recrutement du transitaire

 LISTE DE CONTRÔLE pour l'évaluation du port

Retour

Fournisseurs de 
services non contactés 

pendant la phase de 
proposition

1.4.1

Recruter un 
commissionnaire de 

transport

1.4.3

Valider 
l'évaluation du 

port, même si le 
connaissement 
direct est utilisé

1.4.4

Lancer un appel 
d offres, approuver 

et engager le 
transitaire

(par bureau des 
marchés)

1.4.5

Lancer un appel 
d offres, approuver 

et engager un 
inspecteur 

indépendant pour 
chaque navire 

(par  bureau des 
marchés)

1.4.2

 Lancer un appel 
d offres, 

approuver et 
engager 

fournisseur de 
service de 
fumigation 

(par bureau des 
marchés)

 EXEMPLE de contrat de transitaire

 EXEMPLE de contrat de transitaire_connaissement direct
 EXEMPLE de contrat de l'inspecteur
 indépendant

 EXEMPLE de contrat de l'inspecteur
 indépendant_connaissement direct

FIN

Systeme/1/1.4.5.a.docx
Systeme/1/1.4.1.docx
Systeme/1/1.4.4.a.docx
Systeme/1/1.4.3.docx
Systeme/1/1.4.4.b.docx
Systeme/1/1.4.4.c.docx
Systeme/1/1.4.5.b.docx
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1.6  Conclure des accords écrits avec les agences qui distribueront les vivres

 LISTE DE CONTRÔLE pour le contrat
 de l'Agence de distribution 

1.6.2

 Former le personnel de 
l'agence de distribution à la 

sélection/l'enregistrement des 
récipiendaires, à la 

distribution, au suivi, à la 
préparation de rapports et aux 
procédures de traitement des 

pertes des vivres

Agences de 
distribution 
identifiées

Retour

1.6.1

Définir, dans les accords, 
les responsabilités, 

obligations, limites de 
responsabilité, règles de 

compte-rendu et 
procédures de traitement 

des pertes de vivres

FIN

Systeme/1/1.6.1.docx
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1.7  Collecter les données sur les critères d'éligibilité/de sortie dans le cadre des données de référence du projet

1.7.4

Utiliser les données pour 
établir un plan détaillé 

des centres de 
distribution

1.7.1

Clarifier les critères 
d éligibilité (d admission) 

énoncés dans la proposition

Retour

Données de base du 
projet en cours de 

conception

1.7.2

S'assurer que les 
questions de base 

renseignent sur 
l'éligibilité

1.7.3

Analyser les données de 
base portant sur 

l'éligibilité

FIN
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 1.8  Mettre en place un système de suivi de la distribution

 DIRECTIVES sur la supervision
 de la distribution alimentaire 

 DIRECTIVES sur les mécanismes
 communautaires de rétroaction
 et plaintes 

 MODÈLE de questionnaire pour la supervision de la distribution 

 MODÈLE de questionnaire pour le suivi post-distribution 

 MODÈLE de questionnaire pour la supervision du stockage sur les sites 

Retour

Recrutement d un 
chef d'équipe pour 
le suivi du projet 

1.8.4

Élaborer des 
mécanismes 

communautaires 
appropriés de 

rétroaction et de 
plainte

1.8.3

Sensibiliser la 
communauté

1.8.2

Préparer les 
formulaires de suivi

1.8.1

Concevoir un plan de suivi 
de la distribution des vivres 

(selon la taille de 
l'échantillon et les 

techniques 
d'échantillonnage précisées 

dans la proposition)

 A Practical Guide to Sampling 

FIN
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   1.10  Compiler la liste principale de récipiendaires

 DIRECTIVES sur
 l'enregistrement des
  récipiendaires

 MODÈLE de carte de ration ou d'identité des récipiendaires

 DIRECTIVES sur l'identification du site de distribution

 DIRECTIVES sur les responsabilités des
 membres de l'équipe de distribution

1.10.2

 Recueillir les 
observations de 
la communauté 

pour 
l enregistrement 

des 
récipiendaires

1.10.3

Identifier des 
récipiendaires 

provisoires selon 
les critères 
d'éligibilité 

énoncés dans 
l'accord et les 

données de base

1.10.5

Vérifier et 
enregistrer les 
récipiendaires

1.10.8

Créer une liste 
principale 

électronique/base 
de données

Retour

1.10.1

Recruter et 
former les 

membres de 
l'équipe de 
distribution

1.10.6

Identifier les 
sites de 

distribution 

1.10.4

S'assurer que les cartes de 
ration/cartes d'identité 

sont conformes à la 
stratégie de marque des 

donateurs approuvée 

1.10.7

Délivrer des cartes de ration/
d identification de 
récipiendaires sur 

présentation d une pièce 
d'identité 

FIN

DÉBUT

Systeme/1/1.10.7.docx
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Systeme/1/1.10.1.docx
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1.11   Demander une modification du plan / budget du programme (au besoin)

 FEUILLE DE CALCUL pour la préparation du budget GV

 RESSOURCES FFPMIS

 DIRECTIVES sur la conception du réseaux logistiques GV

1.11.2

  Valider la section 
gestion des vivres du 
PMD et le budget en 

fonction des 
conditions actuelles

1.11.1

Harmoniser les 
activités, les critères 

d'éligibilité et le 
nombre de 

récipiendaires par 
rapport au budget

1.11.3

Mettre à jour l'AER 
et la réserve de 

vivres en fonction 
des révisions 

apportées au plan 
du programme 

Modification 
nécessaire du 

TA ?

NON

1.11.4

Soumettre une demande 
de modification du TA au 

FFP

1.11.6

Signer la 
modification du 

TA 

1.11.5

Approuver la 
demande de 

modification du TA

OUI

Retour

Modification 
nécessaire du 

budget 

 DIRECTIVES sur les fonctions et responsabilités du personnel GV

 FFPIB 17-01 202e

 FFPIB 17-02 ITSH

FIN
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 EXEMPLE de
 contrat de
 transport
 terrestre

 LISTE DE CONTRÔLE pour la
 préparation des ordres de vente

 DIRECTIVES sur l'accès en ligne
 aux calculateurs de vivres 

2.1

 Lancer à nouveau le 
dernier calculateur de 
vivres (mis à jour par 

l'USAID) et le comparer 
au budget pour s assurer 

la disponibilité du 
financement

2.3

Saisir les ordres de vente 
(OV) dans le système 

WBSCM 

2.7

Engager un 
convoyeur pour 

le transport 
terrestre vers la 

destination finale 
(voir 6.0)

Vivres nécessaires 
dans 3 à 6 mois

Connaissement 
direct ?

NON

ALLER À:
 3.0  Passation de 

marché

Retour

2.6

Approuver 
l ordre de vente 

(OV)

2.2

 Envoyer une 
demande 

d'approbation à 
l'USAID

2.4

La mission génère un 
communiqué d'approbation 
(ou émet des observations 

dans le champ de texte vide 
de l OV)

2.5

L AOR 
communique au 

FFP/POD le 
numéro de l OV 

par courriel

OUI

Systeme/2/2.7.docx
Systeme/2/2.3.docx
Systeme/2/2.1.docx
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2.6  Approuver l'ordre de vente 

2.6.1

Le GEO / CBO examine, approuve 
et donne son accord formel dans 

le système WBSCM

2.6.2

Le POD examine et vérifie toutes 
les certifications dans l'ordre, 
ensuite les approuve (dans un 

délai d une semaine)

2.6.3

Réviser et soumettre 
à nouveau

2.6.4

Le DACO donne son 
accord final (dans un 

délai de deux 
semaines)

Révisions 
requises

OUI

NON

Retour

FIN

DÉBUT
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2.6.4  Le DACO donne son accord final

2.6.4.1

Valider les normes 
d'importation sanitaires 
et phytosanitaires des 
pays hôtes (et pays de 
transit, le cas échéant)

2.6.4.2

Approuver les 
implications en 

termes de règles et 
procédures ainsi que 

les certifications

2.6.4.3

Transmettre 
l OV à l USAID / 

FSA / KCCO

Retour

FINDÉBUT
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 DIRECTIVES sur l acquisition
 accélérée de vivres

3.1

  Créer le ou 
les appels 
d offres

3.2

  Attribuer le 
ou les contrats

3.3

  Administrer 
le ou les 
contrats

3.4

 Déterminer la 
faisabilité d'un 

échange ou prêt 
de vivres 

3.5

 Effectuer 
l échange ou 

le prêt 

3.6

Demander un 
transfert ou un 

réacheminement de 
vivres d'un autre 

programme d'aide 
alimentaire

Ordre de vente 
approuvé

L'analyse de la réserve de 
vivres révèle une pénurie 

(ou besoin urgent)

Retour

L échange ou 
le prêt est-il 

faisable?
OUI

NON

ALLER À:
6.0 Transport 

interne

ALLER À:
 4.0 Transport maritime

ALLER À:
5.0  Opérations 

portuaires 

Transport 
maritime 

nécessaire?
OUINON

Systeme/3/3.4.docx
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3.1  Créer le ou les appels d offres

3.1.1

Cumuler (regrouper) les 
OV pour le mois

3.1.4

Créer un projet 
d invitation à 

soumissionner pour 
l acquisition et 

l affrètement de 
vivres

3.1.5

Examiner et 
approuver les 

invitations

3.1.6

Publier les invitations 
dans le système 
WBSCM et par 

notification courriel

3.1.3

[Le POD et le 
responsable pays] 
confirment la liste

3.1.2

[Le spécialiste des vivres] 
émet des observations 
sur les spécifications 

uniques à inclure dans 
l'invitation à 

soumissionner

ALLER À: 3.2

Retour

OV transmis au 
DACO
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3.2  Attribuer le ou les contrats

3.2.1

[Les spécialistes] 
examinent les offres 

pour vérifier qu il 
n y a pas d erreurs

3.2.5

Envoyer par courriel 
« l'autorisation 
d'achat » aux 
adjudicataires 

retenus

3.2.2

Transmettre les 
offres reçues dans 
le BEOS (système 
d'optimisation de 
l'évaluation des 

offres)

3.2.3

Evaluer le coût 
de revient le 

plus bas

3.2.4

Examiner les 
recommandations 

concernant 
l attribution du 

marché lors d'une 
réunion spéciale

3.2.6

Évaluer 
manuellement les 

programmes socio-
économiques (par 
exemple, HubZone 

ou 8 (a), le cas 
échéant)

3.2.8

Créer un contrat d'achat 
dans le système 

WBSCM et envoyer un 
courriel au(x) 

destinataire(s) dans les 
27 heures suivant 

l'ouverture des plis

ALLER À: 3.3

Dépôt des offres 
(propositions) (via le 

système WBSCM) par les 
fournisseurs

Retour

3.2.7

Créer, réviser et 
approuver les 

contrats; 
transmettre aux 

fournisseurs
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3.3  Administrer le ou les contrats

3.3.1

Définir les périodes 
d'expédition en fonction 

des dates d'invitation 

(dans les 3 jours suivant 
l octroi du contrat) 3.3.2

Poster le CAR (rapport de disponibilité du fret 
pour la réservation du navire) sur le site 

Internet  

(dans un délai d 1 semaine après notification)

3.3.3

Fournir des documents spécifiques au 
commissionnaire de transport engagé par 

l organisme bénéficiaire

ALLER À:
4.0 Transport 

maritime

Contrats transmis 
aux fournisseurs

Retour
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3.4  Déterminer la faisabilité d'un échange ou prêt de vivres

3.4.1

Identifier une 
agence capable 
d échanger/de 

prêter des vivres

3.4.2

Vérifier la qualité de 
la denrée disponible 

(p. Ex., BUBD, 
infestation)

3.4.3

Demander 
l'approbation/l'accord 

de l'AOR

Agence 
disponible?

ALLER À: 3.6

NON

Échange ou 
prêt 

approuvé?
OUI

3.4.4

L'AOR envoie à 
l organisme 

bénéficiaire un 
accord 

d'échange ou de 
prêt 

OUI

NON

3.4.5

Dans la mesure du possible, pour 
les vivres emballés, s'assurer que 

les emballages sont marqués 
convenablement de manière à 

indiquer qu il s agit de nourriture 
pour la paix offerte par le peuple 

américain dans le cadre des 
relations amicales qui lient les 

deux pays

3.4.6

Prendre les 
dispositions 

logistiques pour 
l acheminement des 
vivres vers l'entrepôt

Retour

L'analyse de 
réserves révèle 

une pénurie

FIN
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3.6  Demander un transfert ou un réacheminement de vivres d'un autre programme d'aide alimentaire

3.6.1

Notifier le siège et 
l AOR

3.6.2

[L'AOR] approuve et 
notifie la mission

3.6.3

Notifier l'USAID/le 
POD 

3.6.5

[L OAA/T] notifie le 
commissionnaire de 
transport et le fret 

maritime

3.6.6

Notifier l ETA à l organisme 
bénéficiaire destinataire des 

vivres et envoyer les documents 
relatifs aux frets maritimes

Transport 
maritime 

nécessaire?
OUI

3.6.4

Notifier l OAA/T

ALLER À:
 6.0 Transport

ALLER À:
 5.0 Opérations portuaires

NON

Retour

Échange ou prêt 
impossible
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4.1

Lancer un appel 
d'offres (AO)

4.2

 Examiner les 
offres

4.3

Attribuer le 
contrat

4.4

Livrer la 
cargaison à un 
port américain

4.5

Charger la 
cargaison

Retour

ALLER À:
5.0 Opérations portuaires

Ordre de vente 
approuvé
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4.1  Lancer un appel d'offres (AO)

 Master Solicitation Terms Applicable for All PL480 Title II Cargo

 U.S. Food Aid Booking Note for Packaged Commodities, Part I

4.1.1

Entrer les appels 
d offres pour les 

services de fret (à 
partir des ordres de 
vente approuvés) 
dans le système 

WBSCM

4.1.2

Remplir la grille des 
conditions de l AO pour 

les services de fret

4.1.3

Compiler et afficher 
sur le site Internet 

de l'USAID le résumé 
des conditions de 

l AO pour les 
services de fret

Retour

ALLER À: 4.2

 U.S. Food Aid Booking Note for Packaged Commodities, Part II

DÉBUT

Systeme/4/4.1.2.a.docx
Systeme/4/4.1.2.b.docx
Systeme/4/4.1.2.c.pdf
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4.2  Examiner les offres

 Incoterms Quick 
 Reference CHART

4.2.1

Entrer les offres de 
services de fret dans le 

système WBSCM (par fax 
ou courriel pour les 

denrées en vrac)

4.2.2

Examiner les offres par 
rapport à l appel d'offres, 

en appliquant des 
procédures cohérentes, 

transparentes, équitables 
et efficaces ainsi que les 

directives uniformes 
standards de l'USAID 

relative à la réservation 
de navire  

4.2.3

Convenir d'un plan 
d'attribution du potentiel 

marché de fret 

(par téléconférence)

4.2.4

Envoyer à l organisme 
bénéficiaire une notification 
d'attribution du marché de 

service fret

4.2.5

Examiner toute 
préoccupation 

signalée et régler 
toute question en 

suspens avec 
l USAID

Retour

ALLER À: 4.3

AO pour les services de 
fret publié sur le site 
Internet de l'USAID

Systeme/4/4.2.2.pdf
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4.3  Attribuer le contrat

 Bulk Commodity Charter Party 
 Shipping Contract EXAMPLE

4.3.1

Obtenir un avis du CAR 
sur la réservation de 
navire postée sur le 

site Internet de l'USDA 

(voir Passation de 
marché 3.3)

4.3.2

Emettre un contrat de 
réservation avec un 
compagnie de fret 

maritime, sous réserve 
d'autorisation

4.3.3

Examiner et 
approuver le 

contrat de 
réservation

4.3.4

Emettre une 
note de 

réservation (ou 
un contrat 

d affrètement 
en vrac)

4.3.5

Signer la note de 
réservation (ou contrat 
d affrètement en vrac) 
avec la compagnie de 

fret maritime

Retour

Contrat de service 
de fret finalisé ALLER À: 4.4

Systeme/4/4.3.2.doc
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4.4 Livrer la cargaison à un port américain

4.4.1

Notifier immédiatement 
l USAID

4.4.3

Transporter les vivres au point de 
livraison convenu par contrat/au port 

américain

4.4.5

Effectuer le suivi des livraisons et saisir 
dans le système WBSCM les rapports 

sur l état des vivres débarqués

OUI

4.4.2

[Le KCCO] détermine la 
disposition des vivres 

programmés pour expédition

Retour

Présence du navire au 
port selon le calendrier 
d'expédition convenu?

NON

4.4.6

Transférer le titre des vivres à 
l organisme bénéficiaire 

(généralement FAS ou FOB 
navire au port américain)  

4.4.4

Le système WBSCM génère 
des avis quotidiens 

d'expédition (ASN) de vivres 
enlevées chez les 

fournisseurs

ALLER À: 4.5

DÉBUT



  4.0  TRANSPORT MARITIME
Fr

e
t 

m
a
ri

ti
m

e
C

o
m

m
is

si
o

n
n

ai
re

 d
e
 t

ra
n

sp
o
rt

U
S
D

A

4.5  Charger la cargaison 

4.5.2

S il s agit de 
conteneurs, appliquer 

un absorbeur 
d humidité

4.5.3

Charger les 
vivres sur le 

navire

4.5.4

Fumiger le 
navire

4.5.5

Compter le nombre de 
pièces (ou fournir un 
rapport de levée de 

conteneurs)

4.5.6

Vérifier le 
nombre de 

pièces

4.5.7

Aviser immédiatement la 
CCC de toute perte ou 
tout dégât causé par 

faute ou négligence d'un 
tiers et lui conférer le 

droit déposer une 
réclamation contre ledit 

tiers 

Vivres en vrac?

NON OUI

4.5.8

Le navire lève 
l ancre

4.5.9

Envoyer des 
documents 

d'expédition à 
l organisme 
bénéficiaire 

suffisamment à temps 
pour l aviser de 

l'arrivée de 
l'expédition

ALLER À: 
5.0  Opérations 

portuaires

Retour

4.5.1

La compagnie d'inspection engagée 
effectue un constat de vue à bord (VLO) (qui 

se poursuit jusqu'à ce que le navire soit 
chargé)

DÉBUT
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 DIRECTIVES sur le 
 rapport d'inspection
 indépendant 

 DIRECTIVES sur les
 types et causes
 d'endommagement 
 des vivres au port

 MODÈLE
 d'autorisation de
 dédouanement
 de vivres

 DIRECTIVES sur la
 planification du
 déchargement et
 d'expédition

5.4

Préparer des 
plans de 

déchargement 
et 

d'expédition

5.3

Effectuer 
toutes les 
formalités 
requises

5.5

 Préparer 
l'arrivée du 

navire

5.6

Inspecter le 
navire et 

obtenir les 
autorisations 

de sortie

5.7

 Décharger 
les vivres du 

navire

5.8

Inspecter 
les vivres

5.10

Faire le 
constat de 

déchargement

5.9

Expédier les 
vivres du 

port

Retour

5.1  
Tisser et maintenir de bons rapports avec tous les représentants des donateurs, du gouvernement et les autorités portuaires concernés; 

assister aux réunions nationales du consortium d OVP; communiquer au jour le jour avec le commandant du port, l'inspecteur 
indépendant et le transitaire pour examiner/planifier le cadre de travail quotidien (en cours)

ALLER À: 7.3

5.2

Mettre à jour (ou 
émettre) les 
contrats des 

transitaires et des 
inspecteurs 

indépendants

Cargaison 
chargée au port 

américain

Systeme/5/5.10.0.docx
Systeme/5/5.8.0.docx
Systeme/5/5.3.0.xlsx
Systeme/5/5.4.docx
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5.3  Effectuer toutes les formalités requises

 LISTE DE CONTRÔLE
 pour les documents
 relatifs au fret
 maritime

5.3.2

Recueillir au 
niveau du siège 
les documents 
d'expédition 

requis

5.3.3

Déposer une 
demande de 

dédouanement

5.3.4

Obtenir une 
autorisation dans 
tous les pays de 

transit

5.3.5

Obtenir les 
certificats sanitaires 

et les autres 
autorisations émises 

par les 
représentants du 

gouvernement

5.3.1

Créer (et 
maintenir) un 

dossier des 
documents 

relatifs aux frets 
maritimes

Retour

Au moins 1 mois 
avant l'arrivée du 

navire

Connaissement 
direct?

OUI

NON

FIN

Systeme/5/5.3.1.docx
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5.5  Préparer l'arrivée du navire

 DIRECTIVES sur les
 mouvements du
 navire

5.5.6

S'assurer que 
le calendrier 
de transport 
interne soit 

accordé avec la 
date d'arrivée 

du navire

5.5.3

Informer le 
commissionnaire    
de transport des 

retards potentiels 
au niveau du port 

(en raison des 
grèves, des 
conditions 

météorologiques 
ou congestions 

portuaires)

5.5.5

Confirmer le 
mouillage avec 
le commandant 

du port et 
obtenir des 

cartes d accès 
au port

5.5.8

Préparer l'entrepôt de 
destination à recevoir la 

cargaison

5.5.7

 Au besoin, préparer 
l'entrepôt de transit à 
recevoir la cargaison

5.5.1

Suivre les 
mouvements 
du navire en 
s enquérant 

des dernières 
nouvelles 
toutes les 
semaines

Retour

Départ du 
navire du port 

américain

ALLER À:  5.6

5.5.2

Maintenir une 
communication 
régulière avec 
les autorités 
portuaires 

(en cours)

5.5.4

S'il s'agit de 
vivres en vrac, 

finaliser les 
installations de 
stockage et de 

mise en sac 
avec les 

responsables 
du port

Systeme/5/5.5.1.docx
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5.6  Inspecter le navire et obtenir les autorisations de sortie

5.6.2

Inspecter le navire 
ainsi que le journal 

de bord du 
commandant et 

effectuer une visite 
des panneaux

5.6.3

[Les agents 
douaniers et 
sanitaires] 

inspectent la 
cargaison à bord du 

navire

5.6.4

Déplacer les vivres 
dans l'entrepôt de 

quarantaine au port 

NON

5.6.5

[Les services 
douaniers] 

approuvent la 
déclaration en 

douane

5.6.1

[Les autorités 
portuaires] approuvent 
le manifeste et oriente 

le navire au point de 
mouillage

La fumigation 
est-elle 

nécessaire?

OUI

Retour

ALLER À:  5.7

Arrivée du 
navire
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5.6.4  Déplacer les vivres dans l'entrepôt de quarantaine au port

5.6.4.2

Observer le 
déchargement 
des vivres dans 

le silo et 
enregistrer la 

méthode 
utilisée 

5.6.4.3

Obtenir des 
copies des 

registres du port 
et du navire (y 

compris les 
poids à l'échelle 
et l'étalonnage 

de l'échelle) 
pour montrer la 

quantité 
déchargée

5.6.4.4

Vérifier que 
les cales de 
chargement 
sont vides 

5.6.4.5

Calculer la 
quantité de la 

cargaison perdue 
pendant le 

déchargement et 
préciser comment 
ces pertes se sont 

produites

5.6.4.6

Compléter le 
rapport de 

déchargement de 
vivres en vrac et 

demander un 
rapport de 
calibrage

5.6.4.7

Mise en sac 
de la 

cargaison

5.6.4.8

Fournir le 
décompte 

quotidien et 
d'autres 

informations 
pertinentes sur 
l opération de 

mise en sac
ALLER À:  5.8

5.6.4.1

Organiser l'entrepôt de 
quarantaine et 

décharger les vivres

Retour

5.6.4.10

Organiser et 
effectuer la 

fumigation des 
vivres

Vivres en vrac? NON

OUI

5.6.4.11 

[Les services 
douaniers] 

approuvent la 
facture d entrée

5.6.4.9

Comptabiliser le 
nombre exact de 
ballots de vivres 

divers déchargés par 
les arrimeurs

Fumigation 
requise



  5.0  OPÉRATIONS PORTUAIRE

   5.7  Décharger les vivres du navire

Vivres en vrac? ALLER À: 5.7.1

Cargaison mis en 
conteneur?

OUI

NON

ALLER À: 5.7.2OUI

ALLER À: 5.7.3

NON

Retour

DÉBUT



  5.0  OPÉRATIONS PORTUAIRE
In

sp
ec

te
u
r 

in
d

ép
e
n
d

a
n
t

A
u
to

ri
té

s 

p
o

rt
u
a
ir

es

5.7.1  Décharger les vivres en vrac du navire

5.7.1.2

Observer le 
déchargement des 

vivres dans le silo et 
enregistrer la 

méthode utilisée

5.7.1.4

Obtenir des copies 
des registres du 

port et du navire (y 
compris les poids à 

l'échelle et 
l'étalonnage de 
l'échelle) pour 

montrer la quantité 
déchargée 

5.7.1.5

Vérifier que 
les cales de 
chargement 
sont vides  

5.7.1.6

Calculer la quantité 
de la cargaison 

perdue pendant le 
déchargement et 
préciser comment 
ces pertes se sont 

produites et 
émettre un avis de 

pertes

5.7.1.8

Compléter le 
rapport de 

déchargement de 
vivres en vrac et 

demander un 
rapport de 
calibrage

5.7.1.9

Mise en sac de la 
cargaison

5.7.1.1

Vérifier le 
calibrage 

des 
balances

5.7.1.7

Avertir l organisme 
récipiendaire 

immédiatement si 
des services 

supplémentaires 
sont nécessaires 
pour protéger la 
cargaison ou si la 

quantité requise n'a 
pas été déchargée

5.7.1.3

Fournir un décompte 
quotidien et d'autres 

informations pertinentes sur 
l opération de mise en sac

Retour

DÉBUT

ALLER À:  5.8
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5.7.2  Décharger la cargaison de vivres mis en conteneurs du navire

5.7.2.2

Déplacer les 
conteneurs 

dans le 
terminal à 
conteneurs

5.7.2.3

Enregistrer les 
conteneurs et 

les numéros de 
scellés, vérifier 

les numéros 
contre le 

connaissement  
et inspecter les 

scellés pour 
vérifier qu il n y 

a pas eu de 
falsification 5.7.2.5

Examiner le 
contenu

5.7.2.8

Faire le 
décompte 
du nombre 

exact de 
ballots de 

vivres 
divers 

déchargés 
du 

conteneur

Preuve de 
falsification?

OUI

5.7.2.4

En cas de 
falsification sur le 

navire, aviser 
l armateur et les 

autorités portuaires 
et douanières; En 
cas de falsification 
au port, appliquer 

les lois locales

NON

Conteneurs 
dépotés au port?

OUI

NON

5.7.2.6

Refermer les 
conteneurs et 

faire un constat 
de 

déchargement

5.7.2.7

Expédier les 
conteneurs à 

l'entrepôt

ALLER À: 7.3

5.7.2.1

Faire le 
décompte du 
nombre exact 
de conteneurs 
déchargés par 
les arrimeurs

Retour

ALLER À:  5.8

DÉBUT
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5.7.3  Décharger la cargaison de vivres divers du navire

5.7.3.1

Faire le décompte 
du nombre exact de 

ballots de vivres 
diverses déchargés 
par les arrimeurs

5.7.3.2

Au besoin, 
déplacer les 
vivres dans 
l'entrepôt 

portuaire/le 
hangar de 

transit

Retour

ALLER À:  5.8

DÉBUT
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5.8  Inspecter les vivres

 EXEMPLE d'avis de perte (lettre de plainte)

 DIRECTIVES sur le 
 reconditionnement 
 maritime 

5.8.1

Séparer 
immédiatement 

les ballots 
endommagées, 
en surpoids ou 
sous-poids des 
autres stocks

5.8.4

Reconditionner

5.8.3

Prélever un 
échantillon de 

poids pour 
s assurer que 

tout est 
homogène

Les vivres 
semblent périmés 

ou sentent 
mauvais?

ALLER À:  5.8.2

OUI

5.8.6

Déposer un avis de 
perte/dommage (lettre 
de plainte) auprès de la 

compagnie de fret 
maritime

5.8.5

Compléter le rapport de 
reconditionnement (pour le 
remboursement des frais)

5.8.7

Faire un rapport 
de perte

NON

5.8.8

Compléter un constat de 
déchargement

Ballots en 
sous-poids?

NON

Vivres faisant 
l objet d un 

connaissement 
direct?

ALLER À:  5.9NON

OUI

OUI

Retour

DÉBUT

Systeme/5/5.8.6.docx
Systeme/5/5.8.4.docx
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5.8.2  Les vivres semblent-ils périmés ou sentent-ils mauvais

 DIRECTIVES sur la destruction
 des vivres impropres à la 
 consommation

 EXEMPLE d'avis de perte (lettre de plainte)

 MODÈLE de 
 certificat de 
 destruction 
 des vivres

 DIRECTIVES sur l'analyse des vivres 

5.8.2.1

Déposer un avis de 
perte/dommage 
(lettre de plainte) 

auprès de la 
compagnie de fret 

maritime

5.8.2.2

Informer les responsables 
sanitaires portuaires et 
l'USAID; recueillir des 

échantillons, les soumettre 
pour analyse et obtenir un 
certificat sanitaire sur l'état 

des vivres

5.8.2.4

Remplir le 
certificat de 
destruction 
des vivres 

5.8.2.3

Éliminer les 
vivres de la 

manière 
convenue avec 

l USAID

5.8.2.5

Faire un 
rapport de 

perte

ALLER À: 5.8.3

Le certificat 
stipule-t-il que les vivres 

sont impropres à la 
consommation?

OUI

NON

Retour

Les vivres 
sont-elles 
détruites?

OUI

NON

DÉBUT
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5.9  Expédier les vivres du port

 MODÈLE de rapport d'expédition
 quotidienne

5.9.2

Coordonner le plan 
d'expédition avec les 
autorités portuaires 

5.9.3

Recevoir l'autorisation 
d'expédition des 

autorités portuaires

5.9.4

Charger les 
vivres en bon 

état sur le 
véhicule de 
transport 5.9.6

Documenter 
tous les vivres 
expédiés avec 
des lettres de 

transport

5.9.7

Emettre un 
rapport 

d'expédition 
quotidien à 
l'entrepôt 

devant recevoir 
les vivres

5.9.1

Si les vivres sont 
entreposées dans un 
entrepôt portuaire ou 

dans un hangar de 
transit, effectuer une 
inspection ex-palan

5.9.5

Contrôler le 
transporteur, 

l'état du 
véhicule et le 

chargement de 
la cargaison

Le constat de 
déchargement est différent 

de l opération de 
décompte du nombre total 
des lettres de transports de 

tous les camions?

OUI

5.9.8

Compléter le 
rapport de perte

5.9.9

Déposer un dossier de 
réclamation auprès du 

port et percevoir le 
remboursement

Retour

NON

FIN

DÉBUT
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5.10  Faire le constat de déchargement

 EXEMPLE d'avis 
 de perte (lettre 
 de  plainte)

 DIRECTIVES sur le 
 processus de 
 réclamation pour 
 les pertes maritimes 

5.10.7

Obtenir des 
copies de tous 
les documents 
portuaires et 
les joindre au 

constat de 
déchargement

5.10.8

Soumettre le 
constat de 

déchargement 
final

5.10.1

Comparer le 
décompte du 

déchargement à 
celui du port/

navire et 
résoudre les 
différences

Rapprochement du 
décompte effectué 
< connaissement?

OUI

5.10.5

Déposer un avis écrit de 
perte /dommage (lettre 
de plainte) auprès de la 

compagnie de fret 
maritime

5.10.6

Faire un rapport 
de perte

Rapprochement du 
décompte effectué 
> connaissement?

OUI

5.10.2

Informer le siège de la 
réception des 

quantités > 5% de la 
marge de tolérance 

normale du B/L pour 
l'emballage (ou> 2% du 

B/L pour le vrac)

5.10.3

Effectuer les formalités pour 
les vivres excédentaires et 

organiser le transport 
supplémentaire

5.10.4

Le cas échéant, demander des fonds 
supplémentaires ITSH pour la prise en 

charge des vivres excédentaires 
déchargés

NON

5.10.9

Engager rapidement 
des réclamations 

contre la compagnie 
de fret maritime 

pour les 
dommages / pertes

Retour

NON

FIN
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5.10.9  Engager rapidement des réclamations contre la compagnie d fret maritime pour les dommages/pertes

5.10.9.1

Enregistrer les noms et 
adresses des 

personnes, présentes 
au moment du 

déchargement et 
pendant le constat, qui 
pourront confirmer la 

quantité perdue ou 
endommagée

5.10.9.2

En cas de dommage ou 
perte > 500 $, aviser le 

FFP/l AOR

5.10.9.3

Fournir à l'USAID des 
informations sur la 

quantité de vivres, les 
causes de la perte et, le 
cas échéant, les causes 

des dégâts à la cargaison

5.10.9.4

Si la perte est estimée 
à plus de 5 000 $, 

fournir une 
chronologie des faits 

ou d'autres 
commentaires pour 
faciliter le règlement 

des réclamations

5.10.9.5

Préparer le dossier 
de réclamation, et 
(avec la dérogation 

de l'USAID) attribuer 
des droits de 
réclamation à 

l'USAID

Retour

FIN
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 DIRECTIVES sur les
 contrats de transport 

6.1

Déterminer les 
besoins en 
transport

6.2

Préparer le ou 
les appels 
d'offres

6.3

Attribuer le ou 
les contrats

6.4

Administrer le 
ou les contrats 

Retour

FIN

DÉBUT

Systeme/6/6.2.0.docx
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6.1  Déterminer les besoins en transport

 DIRECTIVES sur la détermination des
 besoins en matière de transport

6.1.5

Organiser une réunion de 
planification pour finaliser 

le plan de transport:

  Nombre d'unités et type 
de transport

  Quantité totale à 
transporter

  Points de stockage / 
livraison

  Fréquence du transport

6.1.4

Déterminer la 
disponibilité du 

transport et tarifs du 
marché

6.1.2

Evaluer les trajets 
(identifier les 

alternatives ou 
arrêts au besoin)

6.1.1

 Effectuer le 
plan détaillé des 

points de 
stockage et de 

distribution

6.1.3

Définir les conditions 
relatives à la capacité de 

transport (selon la 
capacité de tonnage par 
lien et type de transport)

Retour

ALLER À:  6.2

DÉBUT
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6.2  Préparer le ou les appels d'offres

 EXEMPLE d'appel d'offres pour les
 prestations de services de transport 

6.2.1

Déterminer la méthode de 
contractualisation (T, T/ km, 

affrètement à temps ou au voyage)

6.2.3

Déterminer les 
clauses 

standards à 
inclure dans le 

contrat

6.2.4

Préparer les 
documents 

d appels d'offres

6.2.7

Faire une 
publicité des 

appels d'offres

6.2.5

Examiner et 
finaliser les 
documents 

d appels d'offres

Retour

ALLER À:  6.3

6.2.6

Créer un comité 
d appel d'offres 
comprenant les 

représentants du 
service de 

comptabilité, de 
l'Administration, du  
Programme, de la 
Direction Générale 
et (le cas échéant) 
de l'Audit interne

6.2.2

Détailler les 
qualifications et 

fonctions du 
transporteur

DÉBUT

Systeme/6/6.2.4.docx


 LISTE DE CONTRÔLE
 pour l'inspection
 des véhicules
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6.3  Préparer le ou les appels d'offres

 EXEMPLE de contrat de transport 

6.3.1

Collecter et 
enregistrer les offres 

soumises

6.3.3

Effectuer la 
vérification en 
personne des 
camions, des 
documents 

d'assurance et des 
titres de propriété

6.3.4

Finaliser les 
contrats

6.3.5

Remettre les 
contrats aux 

parties concernées

6.3.6

Tenir une 
réunion 

d'information 
avec tous les 
transporteurs 

engagés

Retour

ALLER À:  6.4

6.3.2

Vérifier que les 
soumissionnaires 

ne figurent sur 
aucune liste de 

personnes/entités 
bloquées par le 
gouvernement 

américain

DÉBUT

Systeme/6/6.3.3.docx
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6.3.1  Collecter et enregistrer les offres soumises

6.3.1.1

Ouvrir les plis en 
présence de tous les 

membres de la 
commission

6.3.1.2

Chacun des 
membres de la 

commission signe 
chaque pli ainsi que 
tous les documents

6.3.1.3

   Rédiger le procès-
verbal de tout le 

processus signé par 
tous les membres de 

la commission

6.3.1.4

Archiver les plis, les 
documents et les 

procès-verbaux ainsi 
que d'autres 

documents d'appel 
d'offres

Retour

FINDÉBUT
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6.4  Administrer le ou les contrats

6.4.2

Surveiller 
systématiquement 
la performance du 

transporteur

6.4.1

Coordonner 
avec les 

transporteurs 
pour les plans 
de distribution

6.4.3

Recevoir les 
factures du 

transporteur, 
confirmer la 

livraison et les 
pertes enregistrées 

sur les lettres de 
transport, et les 

soumettre au 
Département de la 

comptabilité

6.4.5

Emettre des 
observations au 

personnel du 
programme, au 

responsable du budget 
et au Département de 
passation de marché

Retour

 MODÈLE d'évaluation
 des performances
 du transporteur

6.4.4

Effectuer un 
examen de 

performance 
périodique

FIN

Contrat(s) 
signé(s)

Systeme/6/6.4.4.xlsx


  7.0  ENTREPOSAGE
G

e
st

io
n
 d

e
 

l e
n
tr

e
p

ô
t

D
ir

e
c
ti

o
n

 d
u

 

p
ro

g
ra

m
m

e
G

e
st

io
n
 d

e
s 

v
iv

re
s

M
a
in

 d
 œ

u
v
re

 

o
cc

a
si

o
n
n
e
ll
e

 DIRECTIVES sur l'expédition des vivres 

7.1

Acquérir un 
ou des 

entrepôts

7.2

Recruter du 
personnel 

pour 
l entrepôt

7.3

Réceptionner 
les vivres

7.4

Maintenir les 
vivres en bon 

état

7.5

Transformer les 
vivres en différents 
produits finis (par 
exemple, la farine)

7.6

Expédier les 
vivres

Traitement 
commercial 

requis?

OUI

NON

Retour

Gestionnaire des 
vivres embauchés

ALLER À: 
 8.0  Distribution

 MODÈLE d'autorisation d'expédition 

Systeme/7/7.6.0.docx
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7.1  Acquérir un ou des entrepôts

 MODÈLE d'emploi du
 temps de chauffeur

 LISTE DE CONTRÔLE pour les
 équipements et  fournitures
 de l'entrepôt 

 Fiche technique du PEA de
 l'USAID pour la fumigation
 des vivres

 LISTE DE CONTRÔLE pour la
 sélection de l'entrepôt

7.1.1

Sélectionner et 
aménager un 

entrepôt

7.1.2

Prévoir au 
besoin des 
services de 

fumigation, de 
lutte contre les 
ravageurs et les 

rongeurs

7.1.3

Recruter/
engager un 
service de 
sécurité 

adéquat pour 
les locaux de 

l'entrepôt

7.1.5

Acheter du 
matériel, des 

fournitures et du 
matériel de 

reconditionnement

7.1.4

Si nécessaire, 
obtenir 

l'approbation de 
l'USAID pour la 
modification du 

budget

Retour

 EXEMPLE de contrat
 d'entrepôt 

7.1.6

Mettre en place des 
procédures 

opérationnelles 
standards (SOP) pour 

la réception et 
l'expédition des vivres

DÉBUT

FIN

 MODÈLE de rapport
 quotidien sur l'entrepôt
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7.2  Recruter du personnel pour l entrepôt

 LISTE DE CONTRÔLE pour la formation
 de personnel de l'entrepôt

7.2.1

Déterminer les 
besoins de personnel 

(c.-à-d., postes /
nombre d employés 

pour assurer une 
gestion et une bonne 

supervision et 
répartition des tâches 

adéquates) 

7.2.3

Sélectionner et 
recruter du 

personnel (avec 
l aide des RH) en 

appliquant un 
processus 

transparent

7.2.4

Fournir au personnel 
une formation 
formelle et/ou 
professionnelle

7.2.2

Ajouter à la 
description du poste 

les fonctions 
spécifiques à la 

gestion des vivres (en 
définissant les 

niveaux de 
rendement pour 

chacun), des 
responsabilités en 

matière de contrôle 
des vivres en 

définissant des lignes 
claires et limites de 

responsabilité 

Retour

 Compétences de base du chef magasinier

 DIRECTIVES relatives au personnel de l'entrepôt 
 Guide de Sécurité du Personnel d'Entrepôt

DÉBUT FIN
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7.3  Réceptionner les vivres

 MODÈLE de rapport
 quotidien sur l'entrepôt 

7.3.1

Se préparer à 
réceptionner les 

vivres

7.3.2

Inspecter et 
faire le 

décompte des 
vivres

7.3.3

Comptabiliser 
les vivres reçus

7.3.4

Archiver les 
feuilles de 

décompte, les 
lettres de 

transport et, le 
cas échéant, le 

rapport 
quotidien

Retour

Recevoir les informations de 
l'expédition (du transitaire, de 

l'entrepôt secondaire, du PDF ou 
de toute autre agence)

FIN
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7.3.1  Se préparer à réceptionner les vivres

 MODÈLE de pointage de la
 main d'oeuvre occasionnelle

 DIRECTIVES sur la capacité
 de stockage d'entrepôt 
 pour les vivres 

7.3.1.1

Disposer les palettes

7.3.1.3

Engager une main 
d œuvre 

occasionnelle 
adéquate (et un 

service de sécurité 
supplémentaire au 

besoin) selon le code 
du travail local en 

vigueur

Retour

7.3.1.2

Nettoyer les 
alentours et 
l enceinte de 

l'entrepôt

DÉBUT FIN
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7.3.2  Inspecter et faire le décompte des vivres

 MODÈLE de lettre
 de transport

 LISTE DE CONTRÔLE
 pour l'inspection
 des véhicules

 MODÈLE de
 pesée aléatoire
 des vivres 

 MODÈLE de
 feuille
 de décompte

7.3.2.1

Inspecter les 
camions à 

leur arrivée

7.3.2.3

Faire le 
décompte des 
vivres lorsqu'ils 
sont déchargés 

(ou des 
conteneurs 

lorsqu'ils sont 
dépotés) en 
présence du 
transporteur

7.3.2.4

Inspecter les 
vivres et 

peser des 
échantillons 

tirés au 
hasard (au 

moins 10%)

7.3.2.2

Effectuer des 
inspections

Les vivres 
semblent périmés 

ou sentent 
mauvais?

OUI
ALLER À: 

B.1 Problème de 
qualité des vivres

NON

Emballage 
endommagé ou 
ballots en sous-

poids/ 
surpoids?

OUI

NON

Quantité des 
feuilles de compte < 
Quantité des lettres 

de transport?

OUI
ALLER À:

B.4  Divergence avec la 

lettre de transport

NON

7.3.2.5

Signer la 
lettre de 
transport

ALLER À:
B.2  Reconditionnement

7.3.2.6

Faire un constat de 
livraison (s il s agit d un 
connaissement direct)

Retour

DÉBUT
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7.3.3  Comptabiliser les vivres reçus

 MODÈLE de pointage de la
 main d'oeuvre occasionnelle

 MODÈLE de registre
 d'entrepôt 

 MODÈLE de fiche
 de stock 

 DIRECTIVES sur l'empilage des vivres

7.3.3.1

Empiler les vivres 
selon les normes 

requises

7.3.3.2

Effectuer un 
inventaire 
physique

7.3.3.3

Remplir les 
fiches de stock

7.3.3.4

Mettre à jour le 
registre 

d'entrepôt

Retour

7.3.3.5

Préparer les feuilles de 
paiement de la main 

d œuvre occasionnelle et 
les soumettre à la 

Comptabilité
DÉBUT

FIN

Systeme/7/7.3.1.3.xlsx
Systeme/7/7.3.3.4.docx
Systeme/7/7.3.3.3.docx
Systeme/7/7.3.3.1.pdf
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7.4  Maintenir les vivres en bon état

 DIRECTIVES sur le contrôle des avaries

 LISTE DE CONTRÔLE pour la prévention 
 des incendies d'entrepôt

 LISTE DE CONTRÔLE pour 
 l'inspection des piles de vivres

7.4.1

Mettre en place des procédures opérationnelles standards 
(SOP) spécifiques au contexte pour la prévention et le contrôle 
des incendies, le nettoyage des entrepôts, la fumigation et la 

lutte contre les ravageurs et les rongeurs

7.4.2

Effectuer et 
documenter 
l'inspection 

quotidienne des 
piles pour détecter 

les organismes 
nuisibles et la 

qualité des vivres

7.4.3

Faire et 
documenter le 

décompte 
physique 

aléatoire des 
piles de vivres

7.4.4

Réconcilier les 
données 

enregistrées 
avec les 

résultats du 
décompte 
physique

Le nombre 
correspond-il aux 

données 
enregistrées?

NON

Retour

OUI

ALLER À: 
B.3  Détournement 

possible

EN COURS

FIN

 MODÈLE de plan de nettoyage d'entrepôt 

Systeme/7/7.4.1.a.docx
Systeme/7/7.4.1.c.docx
Systeme/7/7.4.2.0.docx
Systeme/7/7.4.1.b.docx
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7.4.2 Effectuer et documenter l'inspection quotidienne des piles pour détecter les organismes nuisibles et la qualité des vivres

 Aperçu du plan de gestion
 de la fumigation au gaz 
 phosphine

Signe 
d'infestation? 

NON
Signe de 

présence de 
rongeurs? 

OUI

7.4.2.2

Avertir le 
service de 

contrôle des 
ravageurs / 

rongeurs

7.4.2.3

Au besoin, 
rempiler les 

vivres

OUI

7.4.2.1

Avertir le 
service de 
fumigation 

NON
Les conteneurs 

sont-ils 
endommagés?

OUI

NON

Les vivres 
semblent périmés 

ou sentent 
mauvais? 

OUI

7.4.2.4

Organiser l'inspection 
des vivres par un 
responsable de la 

santé publique ou une 
autre autorité 
compétente 

approuvée par l'USAID 

ALLER À:
B.1  Problèmes de qualité 

Retour

ALLER À:
B.2  Reconditionnement 

NONEN COURS FIN

Systeme/7/7.4.2.1.docx
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7.5  Transformer les vivres en différents produits finis (par exemple, la farine)

7.5.1

 Obtenir l'approbation 
de l'USAID pour la 

transformation 
(comme le broyage de 

céréales)

7.5.3

 Faire le compte-rendu 
général avec l organisme 
bénéficiaire de toutes les 
denrées livrées, maintenir 
des registres adéquats et 
présenter des rapports 
périodiques concernant 
l'exécution du contrat

7.5.4

Retourner ou éliminer 
les sacs/bidons dans 

lesquels les vivres ont 
été expédiés par 

l organisme 
bénéficiaire et 

réceptionnés en 
suivant les instructions 

de ce dernier

7.5.5

 Étiqueter les cartons, 
sacs ou bidons 

contenant le produit 
final conformément au 
plan d utilisation des 

identités visuelles et à 
la stratégie de marque 

approuvés

Retour

7.5.2

Conclure un accord 
écrit avec l entreprise 
de transformation de 

denrées

DÉBUT

FIN
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7.6  Expédier les vivres

 LISTE DE CONTRÔLE pour les
 documents de l'entrepôt

 MODÈLE de rapport mensuel
 sur les mouvements de vivres 

7.6.2

Préparer 
l expédition

7.6.3

Charger les 
vivres

7.6.4

Comptabiliser 
les vivres 
expédiés

7.6.5

Archiver 
l autorisation 

d'expédition / le 
plan d'expédition, 

les feuilles de 
décompte, lettres 

de transport et 
rapports 

quotidiens

Autorisation 
d'expédition/plan de 

distribution reçu?

Retour

7.6.6

Générer un 
rapport mensuel

EN COURS

FIN

7.6.1
Surveiller les conditions météorologiques et les autres facteurs liés à l'accessibilité aux sites ou au programme 

et envisager le pré-positionnement des vivres

 MODÈLE de rapport
 quotidien sur l'entrepôt 

Systeme/7/7.6.5.docx
Systeme/7/7.6.6.xlsx
Systeme/7/7.1.6.b.docx
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7.6.2  Préparer l expédition

 DIRECTIVES sur le préemballage des vivres

7.6.2.1

(Au besoin) élaborer un 
plan d expédition

7.6.2.5

Au besoin, 
préemballer ou 

pré-positionner le 
vivre

7.6.2.4

Sélectionner des vivres 
suivant la méthode 

FIFO, en commençant 
d abord par les vivres 

reconditionnés ou ceux 
dont le BUBD est 

proche

Retour

7.6.2.2

Communiquer le plan 
d'expédition au 

transporteur

7.6.2.3

Engager de la main 
d œuvre occasionnelle 
adéquate et, au besoin, 
un service de sécurité 

supplémentaire

DÉBUT

FIN

Systeme/7/7.6.2.5.docx
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7.6.3  Charger les vivres

 MODÈLE de  feuille
 de décompte

 LISTE DE CONTRÔLE
 pour l'inspection
 des véhicules

 MODÈLE de pointage de la
 main d'oeuvre occasionnelle

7.6.3.1

Coordonner le 
transport et la 
main-d'œuvre

7.6.3.2

Inspecter les 
documents du 

chauffeur et l'état 
du camion

7.6.3.4

(En présence du 
transporteur) faire 
le décompte des 

vivres lorsqu elles 
sont chargées

7.6.3.3

Charger les vivres

7.6.3.5

Rapprocher le 
décompte indiqué 
dans l'autorisation 
d expédition/ de 
distribution avec 

celui du 
transporteur

7.6.3.6

S assurer que le 
camion est 

correctement 
chargé

Retour

7.6.3.7

Préparer les 
feuilles de 

paiement de la 
main d œuvre 

occasionnelle et 
les soumettre à 
la Comptabilité

DÉBUT

FIN

Systeme/7/7.3.2.3.docx
Systeme/6/6.3.3.docx
Systeme/7/7.3.1.3.xlsx
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7.6.4  Comptabiliser les vivres expédiés

7.6.4.2

Informer les 
destinataires 

des vivres 
expédiées

7.6.4.5

Mettre à jour le 
registre d'entrepôt 

7.6.4.3

Effectuer un 
inventaire 
physique

Retour

7.6.4.1

Préparer la ou les 
lettres de 

transport par 
opération de 

décompte ayant 
fait l objet d un 

rapprochement et 
obtenir la 

signature du 
chauffeur

7.6.4.4

Remplir les fiches 
de stock

FINDÉBUT

 MODÈLE de suivi de lettre de transport 

 MODÈLE de lettre de transport

Systeme/7/7.6.4.1.xlsx
Systeme/7/7.3.2.5.docx
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 DIRECTIVES sur la
 dimension genre de la
 distribution 

 LISTE DE CONTRÔLE pour
 l'organisation des sites de
 distribution

  DIRECTIVES sur l'enregistrement
  des récipiendaires

 DIRECTIVES sur les procédures
 de distribution

Retour

8.1  
Selon les instructions de la direction 

du programme, enregistrer les 
nouveaux récipiendaires et délivrer 
une carte d'identification /de ration 

sur présentation d une pièce 
d identité (en cours)

8.2

Planifier avant 
chaque 

distribution

8.3

Réceptionner  
les vivres sur 

le site de 
distribution

8.4

 Aménager le 
site de 

distribution

8.5

Distribuer les 
vivres

8.6

Faire un 
rapport sur la 
distribution

DÉBUT

FIN

Systeme/8/8.2.0.docx
Systeme/8/8.4.0.docx
Systeme/1/1.10.7.docx
Systeme/8/8.5.0.docx
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8.2  Planifier avant chaque distribution

 DIRECTIVES sur le
 stockage sur le sites
 de distribution

 LISTE DE CONTRÔLE pour
 l'avis de distribution

 LISTE DE CONTRÔLE pour les
 rôles et responsabilités sur 
 les sites de distribution

 DIRECTIVES sur le calcul 
 des rations alimentaire

 MODÈLE de liste 
 de distribution

 MODÈLE de plan
 de distribution

8.2.1

Préparer le plan 
de distribution, en 
faisant référence 

au PMD et le 
soumettre à 
l'équipe de 
gestion de 

l entrepôt et celle 
de distribution

8.2.2

Vérifier l'éligibilité 
et mettre à jour la 

liste de 
distribution (sous-
composante de la 
liste principale de 

récipiendaires)

8.2.3

Vérifier la 
disponibilité des 

stocks

8.2.4

Finaliser le 
plan de 

distribution

8.2.5

Organiser le transport 
des vivres vers les 

sites de distribution

8.2.6

Donner aux 
récipiendaires 
des précisions 

sur la 
distribution 

(qui, où, 
quand et 
combien)

8.2.7

Déployer le 
personnel 

devant effectuer 
les tâches de 

déchargement, 
de mesure des 
rations et de 
contrôle des 

foules

8.2.8

Localiser le 
site et/ou 
assurer un 
stockage 

sécurisé sur le 
site

Retour

DÉBUT

FIN

Systeme/8/8.2.8.docx
Systeme/8/8.2.6.docx
Systeme/8/8.2.7.docx
Systeme/8/8.2.4.docx
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8.3  Réceptionner les vivres sur le site de distribution

8.3.1

Faire le décompte 
des vivres 

lorsqu'ils sont 
déchargés, et 

peser au hasard 
les conteneurs en 

présence du 
transporteur et 

des acteurs locaux

8.3.2  

Noter toute 
différence (et 

information sur les 
pertes) sur la 

lettre de transport 

OUI

8.3.3

Signer la 
lettre de 
transport

8.3.4

Préparer les vivres 
pour leur distribution 
ou transport vers le 
site de stockage (et 

enregistrement)

Le nombre 
correspond à la 

quantité indiquée 
sur la lettre de 

transport?

NON

Les vivres arrivent 
sur le site de 
distribution

Retour

FIN
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8.4  Aménager le site de distribution

 LISTE DE CONTRÔLE
 pour l'organisation des
 sites de distribution

 DIRECTIVES sur la stratégie de
 marque et le plan d'utilisation
 des identités visuelles

8.4.1

Assembler le 
matériel de 
distribution

8.4.2

Organiser le site en 
veillant au respect des 

normes minimales et de 
la stratégie de marque 

des donateurs

8.4.3

Mettre en place 
un mécanisme de 

rétroaction / 
plainte

Retour

DÉBUT FIN

Systeme/8/8.4.0.docx
Systeme/8/8.4.2.docx
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8.5  Distribuer les vivres

8.5.2

Appeler et 
vérifier les 

récipiendaires 
sur la liste de 
distribution

8.5.1

Faire une annonce avant 
la distribution pour 

donner des précisions 
sur les rations 
auxquelles les 

récipiendaires ont droit 
et expliquer comment 

les obtenir

8.5.3

Remettre à 
chaque 

récipiendaire la 
ration auquel il 

a droit

8.5.5

À la fin de la 
distribution, comparer 
les vivres reçus sur le 

site avec ceux distribués 
et ceux restants

Les quantités 
sont-elles 

concordantes?
OUI

8.5.6

Enregistrer chacun des 
vivres non distribué sur 
la fiche de stock du site, 
ou préparer une lettre 

de transport et les 
retourner à l'entrepôt 

d'expédition

8.5.7

Éliminer les 
conteneurs 

vides suivant les 
procédures 

établies

NON

ALLER À:  B.5

Retour

8.5.4

[Les récipiendaires] 
certifient avoir reçu 

leur ration

DÉBUT FIN
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8.6  Faire un rapport sur la distribution

 MODÈLE de rapport
 de distribution

8.6.1

 Préparer le 
rapport de 
distribution 

8.6.2

Approuver le 
rapport de 
distribution

8.6.4

Faire des 
projections de 
récipiendaires 

pour la prochaine 
période de 
distribution

La distribution 
est terminée

Retour

FIN

8.6.3

Si possible faire un 
compte-rendu de 
distribution à la 

communauté

FIN

Systeme/8/8.6.1.docx
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 MODÈLE de fiche de suivi
 des questions de supervision
 de la distribution 

 DIRECTIVES sur les focus groups

 DIRECTIVES sur les procédures
 de supervision de la
 distribution alimentaire 

 LISTE DE CONTRÔLE
 pour la matériel de
 distribution alimentaire

9.1

Acquérir du 
matériel et de 
l équipement 
de contrôle

9.2

Former des 
moniteurs

9.3

Finaliser le 
calendrier de 

suivi

9.4

Selon le 
calendrier, 

collecter les 
données sur les 

sites de 
distribution

9.6

Synthétiser les 
questionnaires remplis et 

produire un rapport de 
suivi

9.5

Selon le calendrier (et 
avant la prochaine 

distribution), mener des 
entretiens auprès des 

ménages après la phase 
de distribution

9.7

Tenir compte 
des 

observations de 
la communauté 
sur le processus 
de distribution 

et traiter les 
plaintes reçues

9.8

Utiliser les 
rapports de suivi 

de la 
distribution 

pour garantir 
une distribution 
plus équitable 

et un processus 
plus efficace

Retour

DÉBUT

FIN

Systeme/9/9.7.xlsx
Systeme/9/9.5.docx
Systeme/9/9.2.docx
Systeme/9/9.1.docx
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9.3  Finaliser le calendrier de suivi

9.3.1

Élaborer un 
calendrier en 

fonction du ou des 
plans actuels de 

suivi et de 
distribution

9.3.2

Synchroniser le 
calendrier avec le 

personnel de 
direction du 

programme et de 
gestion des vivres

OUI

9.3.3

Communiquer le 
calendrier au 

comité 
communautaire

9.3.4

Attribuer des rôles 
et responsabilités 
communautaires

9.3.5

Vérifier les 
dispositions 

logistiques pour 
l exécution du 

calendrier de suivi 

DÉBUT

Retour

Suivi après la 
distribution?

NON FIN
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9.4  Selon le calendrier, collecter les données sur les sites de distribution

9.4.1

Remplir les données 
de terrain du 

questionnaire de 
suivi de la 

distribution pour la 
disposition et 

l'exploitation du site

9.4.2

Sélectionner au 
hasard des 

récipiendaires 
et les 

interviewer

9.4.3

Vérifier que les 
récipiendaires 

sélectionnés sont sur 
la liste de distribution

9.4.5

À la fin de la 
distribution, comparer 

la liste des vivres 
distribués avec la liste 

de distribution

9.4.6

Effectuer un 
rapprochement 
des vivres non 
distribuées et, 
le cas échéant, 
des sacs/bidons 

vides

9.4.4

Peser/mesurer 
au hasard les 
vivres reçues

Retour

DÉBUT

FIN
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9.6  Synthétiser les questionnaires remplis et produire un rapport de suivi

9.6.1

Soumettre au chef 
d'équipe les 

questionnaires de suivi 
remplis

9.6.2

Saisir les données de 
suivi dans le système 

électronique

9.6.3

Consolider les données 
avec les informations 

collectées auprès de la 
communauté (par 
exemple, le service 
d'assistance) et les 

observations de l'équipe 
de distribution

9.6.4

Synthétiser les formulaires 
remplis et produire un 
rapport de suivi de la 

distribution dans les délais 
prescrits pour la 

production des rapports

9.6.5

Soumettre des 
rapports à la direction 

du programme, à la 
gestion des vivres et 

au comité 
communautaire

Distribution 
terminée

Retour

FIN



  10.0  CLÔTURE DES OPÉRATIONS
D

ir
ec

ti
o
n

 d
u

 p
ro

g
ra

m
m

e
G

e
st

io
n
 d

e
s 

vi
vr

es
C

h
ef

 d
e
 p

ro
je

t
E
q

u
ip

e
 d

e
 

d
is

tr
ib

u
ti
o

n

 MODÈLE de plan de clôture
 de la distribution de vivres

 LISTE DE CONTRÔLE pour la
 clôture de la gestion des vivres

10.2

Préparer le plan 
de clôture de la 
distribution de 

vivres  

10.5

Mettre en 
œuvre des 

activités 
relative aux 

vivres du plan 
approuvé de 

clôture du 
projet

10.7

Rédiger et soumettre 
un rapport de clôture 

des opérations des 
vivres (2 mois avant la 

FP)

10.8

Remplir le CSR, 
RSR et LSR final

Retour

10.1

Se préparer à la 
clôture des 
opérations

10.3

Élaborer et 
soumettre le 

plan de clôture 
du projet

10.4

Arrêter l'enregistrement conformément au 
plan et informer les récipiendaires de la 

distribution finale

10.6

Clôture des 
opérations des 
partenaires et 
des agences de 
distribution (30 
à 90 jours avant 

la FP)

10.9

Soumettre le 
rapport de 
clôture des 

opérations du 
projet dans les 

90 jours 
suivant la FP

15 mois 
avant la FP

10.10

Conserver les dossiers des 
vivres pendant 3 ans (le 
plus longtemps possible 

pour les plaintes en cours 
ou les vérifications de 

compte en suspens) ou 
selon les règles appliquées 

par l organisme 
récipiendaire, celles dont 
les délais sont plus longs 

étant applicables

 EXEMPLE de plan de clôture
 de la distribution de vivres

FIN

DIRECTIVES sur la clôture du 
projet d'aide alimentaire

Systeme/10/10.2.b.docx
Systeme/10/10.5.0.docx
Systeme/10/10.2.a.docx
Systeme/10/10.1.docx
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           10.1  Se préparer à la clôture des opérations

10.1.3

Elaborer l'AER 
finale et le CP 

finale 

Retour

10.1.4

Soumettre un 
calendrier de 
clôture des 

opérations avec 
le PREP final et 
négocier avec 

l AOR

10.1.1

Déterminer 
quand arrêter 

l enregistrement 
des 

récipiendaires 
(par activité)

10.1.2

Déterminer le 
dernier ordre de 

vente et les 
dates de 

distribution

10.1.5

Tenir un atelier sur les 
expériences tirées pour 

tirer profit de la mémoire 
institutionnelle avant que 
la clôture des opérations 

ne soit effective

10.1.6

Former une équipe de 
clôture des opérations 

interdépartementales et lui 
assigner un coordonnateur

FIN

DÉBUT



  10.0  CLÔTURE DES OPÉRATIONS
G

e
st

io
n
 d

e
s 

vi
vr

es
D

ir
ec

ti
o
n

 d
u

 p
ro

g
ra

m
m

e

10.2  Préparer le plan de clôture de la distribution de vivres

10.2.1

 Réviser et 
rapprocher tous 
les documents 

pertinents 
concernant les 

vivres

10.2.2

 Faire 
l inventaire du 
matériel et des 

équipements de 
gestion des 

vivres et 
comparer les 
données avec 
les documents 

originaux

10.2.4

Signaler au chef 
de projet et, 

selon le 
document, à 
l'USAID tout 

document non 
conforme

10.2.5

En cas de vivres 
excédentaires, 

élaborer un plan 
d utilisation

DÉBUT

Retour

10.2.3

Rapprocher les 
dépenses du 
budget ITSH 

(avec le Service 
comptabilité)

10.2.6

Élaborer un plan 
pour clôturer 

tous les contrats 
avec les 

fournisseurs de 
services (avec le 

Service 
comptabilité)

10.2.7

Élaborer un plan 
de réaffectation/
de résiliation des 

contrats du 
personnel (avec 

les RH)

10.2.8

Proposer un 
plan pour les 

fonds ITSH 
non 

dépensés

FIN
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 10.3  Élaborer et soumettre le plan de clôture du projet

10.3.2

Mettre à jour les 
listes d'inventaires et 

les plans de 
disposition

10.3.1

Rassembler et organiser 
les documents pertinents 

(selon la section A133)

10.3.3

Préparer un 
plan de clôture 
des opérations

10.3.4

Organiser un atelier avec toutes les 
partenaires pour examiner / négocier 

le plan et identifier les risques

10.3.5

Finaliser et soumettre le projet de plan 
au siège de l organisme bénéficiaire

10.3.6

Approuver et soumettre au 
FFP/W et à la mission

10.3.7

Confirmer la réception 
dans un délai d 1 semaine 

et passer à l examen

Problèmes? OUI

10.3.8

Transmettre une lettre 
faisant état des 

problèmes au siège de 
l organisme bénéficiaire 

10.3.9

Résoudre les problèmes 
et soumettre à nouveau

NON

10.3.10

Envoyer le plan approuvé à 
l organisme bénéficiaire

10.3.11

Communiquer le 
plan à tous les 

partenaires

DÉBUT

Retour

FIN



 MODÈLE de réforme
 du matériel 
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10.5  Mettre en œuvre des activités relative aux vivres du plan approuvé de clôture du projet

10.5.2

Réformer les actifs 
dont la valeur 

dépasse 5.000 $ au 
moment de leur 
acquisition et la 

durée de vie utile 
restante 1 an

10.5.3

Réformer les 
fournitures dont 
la valeur totale 
dépasse 5.000 $ 
et la durée de 

vie utile 
restante 

dépasse 1 an

10.5.5

Compléter ou 
exonérer toutes les 

réclamations 
résultant de la perte 

de vivre

Un stock 
restant en bonne 

condition est-il 
prévu?

OUI

10.5.1

Demander conseil à 
la mission de l'USAID 

et au FFP/POD; 
appliquer le plan 
d utilisation qu ils 
recommandent

NON

10.5.6

Compléter le 
transfert de 

fonds à l'USAID/
CCC, le cas 

échéant

10.5.7

Résilier les 
contrats de 
travail et de 

prestation de 
service restants 
conformément 

à toutes les 
clauses 

applicables

DÉBUT

Retour

10.5.4

Comptabiliser 
les recettes 

provenant des 
ventes d'actifs, 
de fournitures 

ou de 
conteneurs 

vides

FIN

Systeme/10/10.5.2.docx
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 DIRECTIVES pour la préparation
 de rapports sur les vivres

 LISTE DE CONTRÔLE pour
 l'autorisations des donateurs

Retour

A.3

Mettre en œuvre des 
activités de suivi de la 

qualitéSuite de 1.0 

A.2

    Mettre en place des 
systèmes de contrôle 

interne

A.1

Examiner les 
règlements relatifs à 
la conformité et les 

approbations requises 
des donateurs 

énoncés dans l accord 
de subvention du 

projet EN COURS

A.4

Soumettre les 
rapports sur les vivres 

obligatoires

Systeme/11/A.4.0.docx
Systeme/11/A.1.docx


  A.0  CONTRÔLE INTERNE ET CONTRÔLE DE QUALITÉ
D

ir
ec

ti
o
n

 d
u

 

p
ro

g
ra

m
m

e

C
h

e
f 

d
e
 

p
ro

je
t

É
q

u
ip

e
 d

e
 

su
iv

i 
d

u
 

p
ro

g
ra

m
m

e

G
e
st

io
n
 d

e
s 

v
iv

re
s

G
e
st

io
n
 d

e
 

l e
n
tr

e
p

ô
t

 A.2  Mettre en place des systèmes de contrôle interne

 LISTE DE CONTRÔLE pour les
 responsabilités de supervision
 et contrôle de la distribution

 LISTE DE CONTRÔLE pour
 la supervision et le
 contrôle des entrepôts

Retour

A.2.3

Mettre en place des 
procédures standards 
de gestion de la perte 

de vivres 

A.2.2

Mettre en place un 
système de contrôle 

interne de la 
distribution des vivres 

DÉBUT

A.2.1

Mettre en place un 
système de contrôle 

interne des entrepôts 
de stockage des vivres

FIN

Systeme/11/A.2.2.docx
Systeme/11/A.2.1.0.docx
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A.2.1  Mettre en place un système de contrôle interne des entrepôts de stockage de vivres

 MODÈLE d'autorisation
 d'expédition

 Résumé des GACAP
 LISTE DE CONTRÔLE pour
 l'accès à l'entrepôt et le
 contrôle des clés

 LISTE DE CONTRÔLE pour les
 documents de l'entrepôt

 MODÈLE de registre d'entrepôt 

Retour

@ 

A.2.1.2  

Instaurer un système 
permettant de 

conserver (et de 
pouvoir consulter pour 

inspection de 
vérification) les 

dossiers/documents 
de toutes les 

transactions relatives à 
la réception, au 

stockage, à 
l'inspection, au 
traitement et à 

l'expédition des vivres

A.2.1.5

Développer et 
imprimer des 
modèles de 
documents 

comptables et de 
contrôle interne 

(en cours)

A.2.1.4

Élaborer des 
procédures 

standards de 
gestion 

comptable des 
vivres qui 

garantissent la 
séparation des 

rôles

A.2.1.3

Elaborer des 
procédures 

standards de 
contrôle de la 
sécurité et de 

l'accès des 
entrepôts

A.2.1.1

Élaborer des règles 
et procédures 

d'autorisation de 
réception, 

d'expédition et de 
reconditionnement 

des vivres, qui 
garantissent la 
séparation des 

rôles

DÉBUT

FIN

 MODÈLE de rapport de pertes de vivres

 MODÈLE de lettre de transport

 MODÈLE de fiche de stock 

Systeme/11/A.2.1.1.docx
Systeme/11/A.2.1.4.docx
Systeme/11/A.2.1.3.docx
Systeme/7/7.6.5.docx
Systeme/7/7.3.3.4.docx
Systeme/12/B.6.docx
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A.2.2  Mettre en place un système de contrôle interne de la distribution des vivres

A.2.2.1

Élaborer des règles 
et procédures 

d'autorisation des 
plans / listes de 
distribution des 

vivres afin de 
s'assurer que le 

nombre de 
récipiendaires 

correspond à celui 
indiqué dans 

l'Accord

A.2.2.3

Élaborer des 
procédures 

standards de 
contrôle de la 

distribution des 
vivres afin de 

s'assurer que seuls 
les récipiendaires 

reçoivent de la 
nourriture

A.2.2.4

Veiller à ce que le 
personnel de suivi 
n assume pas des 

fonctions 
d'entreposage, 

d'enregistrement 
des récipiendaires, 

de distribution et de 
comptabilité

Retour

DÉBUT

A.2.2.2

Instaurer un système 
permettant de conserver 
(et de pouvoir consulter 

pour inspection de 
vérification) des dossiers / 

documents relatifs à la 
distribution et à 

l'utilisation des vivres par 
les récipiendaires

A.2.2.5

Au besoin, mettre à jour la 
liste principale de 
récipiendaires (par 

exemple, lorsque ces 
derniers sont éligibles ou 
sortent du programme)

FIN
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A.2.3  Mettre en place des procédures standards de gestion de la perte de vivres

A.2.3.1

Développer des 
procédures 

d opérationnelles 
standards pour la 

gestion, 
l'investigation et la 

déclaration des 
pertes de vivres 

conformément aux 
dispositions de 

l'USAID

A.2.3.2

Développer des 
procédures 

opérationnelles 
standards pour 

recyclage/la 
destruction/vente 

des vivres 
endommagés 

conformément aux 
dispositions de 

l'USAID

A.2.3.5 

Fournir une 
formation sur les 

procédures 
d opérationnelles 

standards relatives 
aux pertes de vivres 
à tous les membres 

du personnel de 
gestion des vivres (et 

des programmes 
concernés)

A.2.3.4

Veiller à ce que les 
employés 

comprennent leur 
responsabilité en cas 
de perte des vivres 
qui sont sous leur 

contrôle

DÉBUT

Retour

A.2.3.7

Veiller à 
satisfaire toutes 
les réclamations 
concernant les 

pertes de vivres 
(en cours)

A.2.3.6

Examiner les rapports 
de pertes pour 

s assurer que les 
données sont exactes 

et complètes et 
effectuer un 

rapprochement avec 
les documents 

sources, par exemple, 
les lettres de 
transport, les 

inventaires physiques 
et les plans de 

distribution (en 
cours)

A.2.3.3

S'assurer que les 
personnes qui 
préparent un 

rapport de perte ne 
sont pas les mêmes 

que celles qui 
autorisent les 

changements dans 
les registres 
d'inventaire

FIN
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 A.3  Mettre en œuvre des activités de suivi de la qualité

A.3.5 

Surveiller les 
systèmes 

d'entreposage et de 
distribution

Retour

A.3.3 

Surveiller 
l'environnement 

opérationnel

EN COURS

 LISTE DE CONTRÔLE pour l'audit
 de la gestion des vivres

A.3.1

Mener des vérifications internes des systèmes de 
gestion des vivres pour garantir l'efficacité 

opérationnelle et la précision dans la tenue des dossiers

A.3.2

Effectuer des vérifications indépendantes ou internes 
des partenaires, ou inclure des mises à l essai de ces 

derniers dans l audit d organisme bénéficiaire

DÉBUT FIN

A.3.4  

Surveiller le taux 
d épuisement du 

stock de vivres et la 
réserve de vivres

Systeme/11/A.3.1.docx
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A.3.3  Surveiller l'environnement opérationnel

 MODÈLE de rapport
 d'évaluation du marché

A.3.3.1

Examiner la liste 
des produits 

agricoles 
américains 
admissibles 
affichés par 

l'USAID

A.3.3.4

Coordonner 
avec le 

gouvernement 
du pays hôte sur 

l'acceptabilité 
des vivres de 
second choix

A.3.3.5

Revoir le 
calendrier 

annuel d appels 
de vivres (ordre 

de ventes) 
publié par 

l'USAID

A.3.3.6

Informer les organismes bénéficiaires de 
la présence d autres bénéficiaires d aide 
alimentaire distribuée gratuitement par 

l USG dans leur zone

A.3.3.7

Coordonner avec 
d'autres organismes 
bénéficiaires de la 
zone pour planifier 
les ordres de vente

EN COURS

Retour

A.3.3.2

Surveiller les 
marchés de 

vivres du pays-
hôte

DÉBUT

A.3.3.3

Suivre la 
politique 

d'importation 
des produits de 

base dans le 
pays-hôte

Vivres pré-
approuvés 

disponibles et 
acceptables? 

NON

OUI

Systeme/11/A.3.3.2.docx
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A.3.5  Surveiller les systèmes d'entreposage et de distribution

 LISTE DE CONTRÔLE de
 l'efficacité de la supervision
 de la distribution

 DIRECTIVES sur l'inventaire
 physique de l'entrepôt

 MODÈLE de rapport
 d'inspection 
 de l'entrepôt

A.3.5.9

Remplacer les vivres 
empruntés par des vivres 

transférés par l'USAID, 
conformément aux 
quantités et valeurs 

convenues avec l'USAID

A.3.5.7

Vérifier que 
l'expédition des 

vivres, et la 
distribution 

subséquente, est 
conforme aux plans 

de distribution

EN COURS

Retour

A.3.5.8

Revoir 
périodiquement les 

contrats de transport 
et les performances

A.3.5.3

Examiner les 
livres et dossiers 

au niveau des 
sites maintenus 

par les 
partenaires et 
les agences de 

distribution

A.3.5.6

Effectuer des 
visites surprises 
sur les sites de 

distribution 
pour s'assurer 

que les 
procédures 

standards sont 
bien respectées

A.3.5.1

Effectuer des 
inspections 
périodiques 

des 
entrepôts

A.3.5.2

Réaliser un 
inventaire 
trimestriel 
physique 

indépendant de 
tous les vivres

A.3.5.4

Vérifier 
périodiquement 
l'éligibilité des 
récipiendaires

A.3.5.5

Examiner 
périodiquement 
le processus de 

suivi de la 
distribution des 

aliments

DÉBUT

Systeme/11/A.3.5.5.docx
Systeme/11/A.3.5.2.0.docx
Systeme/11/A.3.5.1.docx
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A.3.5.2  Réaliser un inventaire trimestriel physique indépendant de tous les vivres

 MODÈLE de rapprochement du
 stock physique de l'entrepôt

A.3.5.2.1

Faire le 
décompte des 

vivres

A.3.5.2.2

Réconcilier les 
données enregistrées 
avec les résultats du 
décompte physique 
(au besoin entre les 

différents entrepôts)

Le nombre 
correspond-il aux 

données 
enregistrées? 

NON ALLER À:  B.3

OUI

Retour

DÉBUT

FIN

Systeme/11/A.3.5.2.2.docx
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     A.4  Soumettre les rapports sur les vivres obligatoires

 DIRECTIVES sur le processus
 PREP de la gestion des vivres

 Création d'un PREP

Retour

A.4.5

Préparer et 
soumettre le 
PREP (chaque 

année)

DÉBUT

A.4.2

Préparer des 
rapports périodiques 

sur la situation de 
l entrepôt

A.4.1

Vérifier les 
normes de 

compte-rendu 
énoncées dans 
les termes et 

conditions 
d accord de 
subvention

A.4.3

Saisir, chaque trimestre, dans le 
QWICR le rapport de situation des 

vivres (CSR), le rapport de 
situation des récipiendaires (RSR) 

et (en cas de perte au cours du 
trimestre), le rapport de synthèse 

des pertes (LSR)

A.4.4 

Saisir dans le QWICR 
le rapport trimestriel 

de vivres 
endommagés ou 
utilisés de façon 

inappropriée 
(DMCR) pour toute 

perte excédant 500$

EN COURS

Systeme/11/A.4.5.0.b.docx
Systeme/11/A.4.5.0.a.docx
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A.4.5  Préparer et soumettre le PREP (chaque année)

 FEUILLE DE CALCUL pour la préparation du budget GV

 MODÈLE d'analyse des réserves de vivres

A.4.5.2 

Compléter la 
section gestion 
des vivres du 

DIP

A.4.5.1

Décrire 
l'utilisation 

proposée des 
vivres

A.4.5.3

Compléter l AER et 
la réserve de vivres

A.4.5.7

Soumettre le 
PREP (dans le 

FFPMIS)

A.4.5.8

Approuver le 
PREP

A.4.5.4

Soumettre une 
demande de 

modification du 
TA au FFP

A.4.5.6

Signer la 
modification du 

TA

A.4.5.5

Approuver la 
demande de 

modification du TA

FIN

Retour

Révisions du plan 
du programme? 

NON

OUI

 FFPIB 17-01 202e

 FFPIB 17-02 ITSH

DÉBUT

 RESSOURCES FFPMIS
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 DIRECTIVES sur les
 réclamations en cas de
 pertes internes

 MODÈLE de rapport de
 pertes de vivres

ALLER À:  B.1 ALLER À:  B.2 ALLER À:  B.3 ALLER À:  B.4 ALLER À: B.5

Retour

Les vivres 
semblent périmés 

ou sentent 
mauvais

Les sacs/bidon/cartons de 
vivres sont en sous-poids

Vivres manquantes
Différence entre la quantité de 
vivres déchargée et la quantité 

indiquée sur la lettre de transport

Différence entre la quantité de vivres 
reçus sur le site de distribution et la 

quantité de vivres distribuées ou 
retournées

Le tiers 
rembourse-

t-il? 

OUIB.6

Préparer le 
rapport de 
pertes et le 

concilier 
avec le 

registre des 
vivres

Demander 
une 

exonération à 
l'USAID? 

B.11

Poursuivre la 
réclamation 

contre le tiers

OUI

B.8

Télécharger les 
justificatifs dans le 
QWICR et obtenir 

l'accord de l'USAID

B.9

Déposer une 
réclamation 

contre le 
tiers qui en 

est 
responsable

 QWICR Users  Guide

B.7

Enregistrer la 
perte dans le 

QWICR

L organisme 
bénéficiaire 

est-il 
responsable? 

Valeur
 de perte 

inférieure à 
500$? 

B.10

Rembourser le CCC 
selon le SOP

B.12

Mettre fin à 
la 

réclamation

NON

OUI

OUI

FIN

NON NON NON
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B.1  Les vivres semblent périmés ou sentent mauvais

 Commodity Feedback Loop
 Simple Timeline

 DIRECTIVES sur l'analyse des vivres

B.1.2

Recueillir des 
échantillons et les 

soumettre à un 
laboratoire / une 

personne qualifiée 
pour l'analyse et la 
certification de leur 

état

ALLER À:   B.1.5

Les vivres 
sont est-elles 

déclarées propres à 
la consommation 

humaine?

OUI

B.1.3 

Accepter les vivres au niveau du 
stock de l'entrepôt (traité 

comme reconditionnée) pour 
son utilisation prévue

Poids total
 des ballots?

OUI

NON ALLER À:  B.2

NON

Les denrées 
sont-elles 

déclarées propres 
à toute autre 
utilisation?

OUI

ALLER À:  B.1.4

NON

Les vivres 
sont-elles 
déclarées 

impropres à toute 
utilisation?

OUI

Retour

B.1.1

Si requis par la 
mission locale 

de l'USAID, 
transmettre les 

observations 
émises sur la 

qualité 
conformément 
aux instructions

 Commodity Feedback Loop
 Complex Timeline

 Commodity Feedback Loop
 Quality Report

DÉBUT

FIN
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B.1.4  Les vivres sont déclarées propres à toute autre utilisation

 DIRECTIVES sur la destruction
 des vivres impropres à la 
 consommation

B.1.4.1

Déterminer l'utilisation 
alternative et, si elle est 
évaluée à 500 $ ou plus, 

demander l'approbation de 
l'USAID pour la disposition 

des vivres

(avec les autorités locales) 

 

ALLER À:  B.6

B.1.4.3

Vendre (via un 
processus d'appel 
d'offres approuvé) 
pour l'utilisation la 
plus appropriée au 

prix le plus fort 
possible

(avec passation de 
marché)  

B.1.4.4

Transférer à un 
programme FFP 
approuvé pour 
une utilisation 

non alimentaire 
et notifier 

l USAID/W de ce 
transfert

B.1.4.2

Effacer, enlever ou 
rayer tous les 

marquages de l USG 
avant toute vente

B.1.4.5

Faire un don à 
un 

gouvernement 
ou organisme 
caritative pour 
un usage non 
alimentaire

NON

Retour

B.1.4.6

Remplir une lettre de transport 
en demandant à la personne qui 

achète ou reçoit les vivres 
impropre de signer la section des 
renseignements sur la réception

OUI

La vente est-
elle possible? 

OUI

Le transfert 
est-il possible?

NON

DÉBUT

CAUTION: Specific testing 
is needed to certify 

commodity is fit for animal 

consumption.

Systeme/5/5.8.2.3.docx
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B.1.5  Les vivres sont déclarées impropres à toute utilisation

 MODÈLE de certificat de
 destruction des vivresB.1.5.2

Déterminer la 
méthode de 
destruction

ALLER À:  B.6

B.1.5.1

Obtenir 
l'approbation 
des autorités 

locales requises

B.1.5.3

Une fois évalué à 500 $ 
ou plus, obtenir 
l'approbation de 

l'USAID (par écrit) pour 
la méthode de 
destruction, et 

demander la présence 
d'un représentant de 

l'USAID pour assister à 
la destruction

B.1.5.4

Réunir des 
témoins, y 
compris les 

représentants 
des autorités 

locales

B.1.5.5

Détruire les 
vivres

B.1.5.6

Remplir le 
certificat de 

destruction des 
vivres et obtenir 
les signatures de 

témoins

B.1.5.8

Soumettre un rapport à 
l'USAID sur lequel sont 

mentionnés les résultats 
de laboratoire, le certificat 

de destruction, les 
quantités de vivres et la 
méthode de destruction

Retour

B.1.5.7

Indiquer sur la lettre 
de transport les 

renseignements sur 
la réception et 

s assurer qu'elle soit 
signée par le 

responsable de 
l'entrepôt et par la 
ou les personnes 

témoins neutres de 
la destruction

DÉBUT

Systeme/5/5.8.2.4.docx


 MODÈLE de rapport de
 reconditionnement 
 des vivres
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B.2  Les sacs/bidon/cartons de vivres sont en sous-poids

 DIRECTIVES sur le
 reconditionnement

B.2.1

Si les coûts de 
reconditionnement 
seront supérieurs à 

500 $, obtenir 
l'autorisation 
préalable de 

l'USAID

B.2.2

Rassembler les 
matériaux de 

reconditionnement 
et les ouvriers 
occasionnels

B.2.3

Appliquer 
les 

contrôles 
établis

B.2.4

Ouvrir 
l'emballage et 

inspecter la 
qualité des 

vivres

B.2.5

Remplir les 
unités jusqu à 

leur poids 
standard et 

refermer

B.2.6

Retourner à 
l'inventaire, empiler 
et comptabiliser les 

vivres 
reconditionnées 
séparément des 

autres

B.2.7

Générer un 
rapport

ALLER À:  B.6

Retour

DÉBUT
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B.3  Détournement potentiel de vivres

B.3.1

Informer 
l'USAID et 
mener une 

enquête 
interne

B.3.3

 Déposer un rapport 
auprès de la police

ALLER À:  B.6

Retour

Des irrégularités 
internes constatées 

(utilisation inappropriée, 
distribution non 

autorisée, vol par le 
personnel)?

B.3.4

Informer l'USAID et 
suivre leurs 

recommandations

B.3.2

Suivre les procédures 
opérationnelles 

standards de 
l organisme 
bénéficiaire

NON

OUIDÉBUT
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B.4  Différence entre la quantité de vivres déchargée la quantité indiquée sur la lettre de transport

B.4.1

Noter le 
manque à 

gagner sur la 
lettre de 
transport

B.4.2

Obtenir la signature du 
convoyeur/chauffeur 

du camion sur la lettre 
de transport attestant 
du manque à gagner

B.4.3

Joindre une copie de la 
lettre de transport à la 

réclamation transmise au 
transporteur conformément 

au contrat convenu

ALLER À:  B.6

DÉBUT

Retour
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B.5  La quantité de vivres reçus sur le site de distribution est différente de celle distribuée ou retournée

B.5.1

Enquêter sur 
les différences

B.5.2

Si l'enquête révèle 
des problèmes de 

mesure, calibrer les 
mesurettes et/ou 
former à nouveau 

les personnes 
chargés de mesurer 

les rations

B.5.3

Si l'enquête indique 
une activité 

criminelle, déposer 
un rapport auprès 

de la police et 
notifier l'USAID

ALLER À:  B.6

Retour

DÉBUT
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B.9  Déposer une réclamation contre le tiers qui en est responsable

 DIRECTIVES sur les
 réclamations en cas de
 pertes internes

 MODÈLE de registre de
 réclamations en cas de
 pertes internes

B.9.2

Envoyer la lettre 
de réclamation 
de la valeur des 
vivres à la partie 

responsable

B.9.3

Tenter 
raisonnablemen

t de percevoir 
des indemnités

ALLER À:  B.11

Retour

B.9.5

Engager des 
poursuites 

judicaires au 
besoin

B.9.1

Ouvrir un 
dossier de 

réclamation et 
rajouter les 

informations y 
afférentes au 

registre de 
réclamation de 

perte

B.9.4

Télécharger dans le 
QWICR les copies de 
toutes les lettres de 

suivi et d'autres 
informations 

pertinentes sur la 
réclamation

Les frais de 
poursuites judiciaires 
dépassent le coût de 

la réclamation?

OUI

NON

ALLER À:  B.8

DÉBUT
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Abréviations et Acronymes

Glossaire

OIG Fraud Indicators

Preventing Corruption in Humanitarian Operations

USAID Graphics Standards Manual and Partner Co Branding Guide

USAID ADS Chapter 203 Assessing and Learning

OMB Uniform Cost Principles and Audit Requirements for Federal Awards

USAID ADS Chapter 320 Stratégie de marque et utilisation des identités visuelles

USAID Regulation 11 (22 CFR CH II) Part 226

USAID Regulation 11 (22 CFR CH II) Partie 211

GACAP (Generally Accepted Commodity Accountability Principles)

The Essential Guide to Managing Your USAID Award

TOPS Guide de Gestion des Vivres 2017

Managing the Supply Chain of Specialized Nutritious Foods (WFP)

FFPMIS PREP Training Slides

Références

Fumigation PEA Tool Annexes

PREP Guidance 2017
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